
CAPN du 12 mars 2019

Prénom Nom Etablissement d'origine Conditions

Fédération hospitalière de France 

(FHF)

en qualité d'adjoint 

au responsable du 

pôle "Finances"
Vincent ROQUES CHI de Castres-Mazamet et CH de Revel (81 - Tarn) 3 ans à/c du 01/03/2019

Dans le corps des magistrats des 

tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel

en qualité de 

conseillère
Agathe BAUFUME CH de Calais (62 - Pas-de-Calais) 2 ans et 8 mois à/c du 01/01/2019

Comité de gestion des œuvres sociales 

des établissements hospitaliers publics 

(CGOS)

en qualité de 

déléguée régionale 

de Nouvelle-

Aquitaine

Sylvie PARTHONNAUD CH d'Esquirol à Limoges (87 - Haute-Vienne)
5 ans à/c du 01/04/2019

Renouvellement

Dans le corps des administrateurs 

territotiaux auprès du Conseil 

départemental des Pyrénées Orientales

en qualité de 

directrice adjointe à 

la Direction "Enfance-

Famille"

Stéphanie BASSE
CH de Limoux-Quillan et EHPAD "Fondation 

Gaudissard" à Esperaza
(11 - Aude) 2 ans à/c du 01/04/2019

DÉTACHEMENTS SORTANTS CLASSE 

NORMALE CAPN du 12 mars 2019

DÉTACHEMENTS SORTANTS CLASSE NORMALE

Etablissements d'accueil - Fonction

                                        Le SMPS porte la vision des directeurs et des cadres 
hospitaliers, fidèle aux valeurs d’un service public de santé tourné vers 

l’avenir
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